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QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 
 
Session spéciale du mois de janvier 2008, tenue le                                   
7 janvier 2008 à 19h00 à la MRC de Charlevoix-Est au                        
172, boulevard Notre-Dame à Clermont :  
 

Étaient présents  : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Était absent  : 
 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 

 
sous la présidence du préfet et maire de La Malbaie, M. Jean-Luc Simard 
et en présence de M. Pierre Girard, directeur général et de Mme France 
Lavoie, directrice du département d’aménagement du territoire. 

 
08-01-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
À 19h00, après vérification de la conformité de l’avis de convocation par 
le préfet à tous les membres du Conseil, l’ordre du jour est accepté sur 
proposition de M. Pierre Asselin, et ce, en prenant soin de laisser le varia 
ouvert. 
 

 AVIS GOUVERNEMENTAL SUR LE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE RELATIF À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES NU MÉRO 
161-01-07 

 
Le directeur général, M. Pierre Girard et la directrice de l’aménagement 
du territoire, Mme France Lavoie, rendent compte des nombreuses 
communications qu’ils ont eues au cours des dernières semaines 
concernant l’avis sur le Règlement de contrôle intérimaire relatif à 
l’implantation d’éoliennes numéro 161-01-07. Afin de bien faire 
comprendre les justifications du règlement, plusieurs contacts ont été faits 
avec la direction régionale ainsi qu’avec le bureau central du MAMR.      
M. Pierre Girard et Mme France Lavoie ont également eu des contacts 
avec l’attaché politique de la ministre du Développement durable et des 
Parcs. De plus, le 7 janvier 2008, ils étaient à nouveau en contact avec   
M. Marc Croteau, sous-ministre adjoint aux politiques du MAMR. Lors des 
discussions avec M. Croteau, la décision de mettre en vigueur le 
règlement n’était toujours pas prise. Finalement, l’avis de Mme Nathalie 
Normandeau a été reçu à la même date, soit le 7 janvier 2008 à 17h05, 
par télécopieur, date de fin du délai de 60 jours où le gouvernement doit 
produire un avis. M. Croteau, avant de faire parvenir cet avis, a 
mentionné que c’est à regret que Mme Normandeau a dû signer l’avis de 
non-conformité. 

 
08-01-02 AVIS DE MOTION POUR MODIFICATION DU RÈGLEM ENT DE 

CONTRÔLE INTÉRIMAIRE RELATIF À L’IMPLANTATION 
D’ÉOLIENNES NUMÉRO 161-01-07 ADVENANT UN AVIS 
GOUVERNEMENTAL NÉGATIF   
 
CONSIDÉRANT l’avis de non-conformité aux orientations 
gouvernementales du Règlement de contrôle intérimaire numéro           
161-01-07; 
 
EN CONSÉQUENCE, avis de motion est, par la présente, donné par      
M. Bernard Maltais que, lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera 
adopté un nouveau règlement de contrôle intérimaire relatif à 
l’implantation d’éoliennes sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est. 
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08-01-03 AVIS GOUVERNEMENTAL SUR LE RÈGLEMENT DE CO NTRÔLE 
INTÉRIMAIRE RELATIF À L’IMPLANTATION D’ÉOLIENNES NU MÉRO 
161-01-07, RÉ : MANDAT À LA FIRME HEENAN BLAIKIE AU BUT 
AFIN D’ÉVALUER LE FONDEMENT DE L’AVIS DE NON-
CONFORMITÉ 

 
CONSIDÉRANT l’avis de non-conformité au Règlement numéro           
161-01-07 émis le 7 janvier 2008 par la ministre des Affaires municipales 
et des Régions (MAMR), Mme Nathalie Normandeau; 
 
CONSIDÉRANT que dans cet avis, on mentionne que la MRC a interdit 
l’implantation d’éoliennes dans un secteur sur le seul fait qu’il est localisé 
dans une zone d’exploitation contrôlée et que cela contredit le document 
justificatif que nous avons déposé au MAMR, le 28 octobre 2007; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par M. Jean-Claude Simard et 
résolu unanimement, de mandater la firme Heenan Blaikie Aubut afin 
d’analyser le fondement de l’avis de non-conformité.  
 
Il est également résolu de mandater au besoin cette firme afin de 
supporter le département d’aménagement du territoire dans l’élaboration 
d’un nouveau règlement de contrôle intérimaire relatif à l’implantation 
d’éoliennes sur notre territoire. 

 
08-01-04 LEVÉE DE LA SÉANCE   
 

Sur proposition de M. Pierre Asselin, la séance est levée à 19h15.   
 
 
 

 
Préfet 

 
 
 
         
         
     Directeur général 
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QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 
 
Session régulière du mois de janvier 2008, tenue le                                   
29 janvier 2008 à 19h40 à la MRC de Charlevoix-Est au                        
172, boulevard Notre-Dame à Clermont :  
 

Étaient présents  : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
sous la présidence du préfet et maire de La Malbaie, M. Jean-Luc Simard 
et en présence de M. Pierre Girard, directeur général, de  Mme Caroline 
Dion, directrice générale adjointe et directrice du département de sécurité 
publique, du greffe et du développement régional, de Mme France 
Lavoie, directrice du département d’aménagement du territoire et de       
M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières résiduelles et 
des bâtiments. 

 
08-01-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Après une première séance de travail ayant eu lieu le 22 janvier dernier 
où les points suivants furent abordés : Aéroport de Charlevoix 
(présentation de la compagnie Roche ltée afin d’apporter des solutions 
correctives au niveau des fissurations du chemin d’accès); administration 
générale (suivi du Gala anniversaire de la MRC le 31 janvier 2008 (35 ans 
de services de Mme Hélène Lavoie et des différents hommages qui 
seront présentés), suivi de la poursuite par la municipalité de Baie-Sainte-
Catherine, entretien ménager MRC – SQ); gestion des matières 
résiduelles (suivi du lieu d’enfouissement sanitaire (LES), suivi du lieu 
d’enfouissement technique (LET), suivi de l’écocentre); aménagement du 
territoire (entente spécifique sur les paysages, schéma d’aménagement et 
développement), lobbyisme, demande d’exclusion à la CPTAQ); 
informatique (politique informatique de la MRC) et d’une seconde séance 
de travail d’une durée de 3h40 précédant le présent Conseil où il fut 
question des sujets suivants : gestion des matières résiduelles 
(information sur les fuites au lieu d’enfouissement sanitaire (LES), suivi de 
la rencontre avec la MRC de Charlevoix et de l’étude HGE (étude sur les 
sources d’eau potable) pour la Ville de Clermont, informations pour la 
commande des bacs verts et bleus, inscription à Peintures récupérées du 
Québec pour la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs et la Ville de La 
Malbaie, information sur les conseils sans papier, coûts d’entrée des 
nouvelles municipalités au LET); aménagement du territoire (avis sur le 
Règlement de contrôle intérimaire relatif à l’implantation d’éoliennes, 
Règlement modifiant le schéma d’aménagement dans le but de modifier 
le périmètre urbain de la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs et d’ajouter 
une affectation villégiature dans la municipalité de Saint-Irénée, compte-
rendu de la dernière réunion du Comité sur la révision du RCI agricole, 
informations sur l’assemblée publique de consultation du plan directeur du 
Parc marin Saguenay - St-Laurent, résolution nommant les membres du 
Comité consultatif d’urbanisme pour le TNO, Comité de bassin versant de 
la rivière Jean-Noël); développement régional (présentation du rapport 
annuel 2007 sur les activités de gestion et de mise en valeur du territoire 
public intramunicipal de la MRC de Charlevoix-Est, présentation d’un 
projet de laboratoire rural conjoint avec la MRC de Charlevoix-Est et la 
MRC des Maskoutains au niveau de la politique familiale; administration 
générale (suivi du 25e anniversaire de la MRC dont un hommage a été 
ajouté à M. Bruno Simard); gestion des matières résiduelles (offre de 
services pour plans et devis pour le LET par la firme EnviroConseil), 
l’ordre du jour est accepté sur proposition de M. Pierre Asselin, et ce, en 
prenant soin de laisser le varia ouvert. 
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08-01-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
DU 14 DÉCEMBRE 2007 ET DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU                  
7 JANVIER 2008 

 
Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, 
d’accepter le procès-verbal de la séance régulière du 14 décembre 2007  
tout en effectuant une correction au niveau de la résolution numéro       
07-12-18, soit ‘’résolu à majorité à 1 voix contre (Saint-Aimé-des-Lacs)’’. 
 
Il est également résolu d’accepter le procès-verbal de la séance spéciale 
du 7 janvier dernier. 
 

08-01-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DES MOIS D E DÉCEMBRE 
2007 ET JANVIER 2008 

 
Il est proposé par M. Albert Boulianne et résolu unanimement, d’accepter 
les comptes à payer des mois de décembre 2007 et janvier 2008. 
 

               MRC, AÉROPORT ET GMR 
     

4  Telus Mobilité 68,26 $ 
5  Centre Visa Desjardins 52,40  
6  Bell Canada 180,15  
7  Heenan Blaikie Aubut 513,76  
8  Les Pétroles Therrien Division Aviation 362,36  
9  Association québécoise du transport et des routes 267,78  
10  Ministère des Finances 370,00  
11  Bell Canada - Public Access 113,42  
12  Alarmes Charlevoix inc. 272,79  
13  Revêtement  Alnordica inc. 8 804,25  
14  Aurel Harvey et Fils inc. 81 773,54  
15  Imprimerie Charlevoix inc. 49,67  
16  Telus Mobilité 37,67  
17  Bell Canada 197,72  
18  Les Publications Le Peuple 185,51  
19  Simon Thivierge & Fils inc. 1 450,58  
20  Claude Couturier inc. 239,30  
21  Jos. Lapointe & Fils ltée 23,78  
22  Hebdo Charlevoisien enr. 224,48  
23  Fairmont Le Manoir Richelieu 59,25  
24  Produits sanitaires Optimum inc. 137,47  
25  Sani-Charlevoix inc. 2 905,73  
26  Consultants Enviroconseil inc. 57 702,27  
27  Tremblay Bois Mignault Lemay 839,05  
28  Franco-Moteurs Électriques 74,20  
29  Épicerie René Lapointe 79,10  
30  Alarmes Charlevoix inc. 245,44  
32  Mission HGE inc. 1 139,50  
33  3R MRCDQ 496,65  
34  M. Henri Aimé et M. Herman Gilbert 6 438,18  
38  ADGMRCQ 568,06  
40  Équipements GMM inc. 578,14  
41  Imprimerie Charlevoix inc. 683,93  
42  Neopost Canada limited 310,41  
43  Telus Mobilité 141,74  
44  Centre Visa Desjardins 139,90  
45  PG Govern Qc inc. 13 019,14  
46  Fédération québécoise des municipalités 82,25  
47  Hydro-Québec 5 180,14  
48  Bell Canada 605,85  
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49  L'Immobilière 11 042,92  
50  ABS Photo ltée 22,56  
51  Commission scolaire de Charlevoix 51 365,30  
52  Corporation informatique de Bellechasse 2 201,06  
53  Les Publications Le Peuple 241,95  
54  Heenan Blaikie Aubut 4 597,37  
55  CLD de la MRC de Charlevoix 125 418,00  
56  Petite caisse de bureau 360,41  
57  Formules d'Affaires CCL 549,88  
58  M. Clément Néron 2 500,18  
59  Hebdo Charlevoisien enr. 1 942,86  
60  Les Éditions Yvon Blais inc. 116,50  
61  AARQ 327,34  
62  Valère d'Anjou inc. 61,96  
63  CAUCA 2 999,70  
64  Publimage Lettrage 44,44  
65  Corporation des officiers municipaux en bâtiments 716,76  
66  Produits sanitaires Optimum inc. 9,71  
67  L'Atelier Martin-Pêcheur inc. 1 275,00  
68  Marché Gravel JR inc. 382,68  
69  Fournitures & Ameublement 142,86  
70  Association des évaluateurs municipaux du Québec 90,00  
71  Mme Solange Fillion 1 450,00  
72  Services Info-Comm 88,29  
73  Centre de gestion de l'équipement roulant 1 796,99  
74  CEGEP de Jonquière 2 000,00  
75  BIX Communications 2 279,00  
76  ESRI Canada limited 3 076,65  
77  Lavage Brisson Mobile 51,92  
78  Alarmes Charlevoix inc. 272,79  
79  Banque Nationale du Canada 918,32  
81  Fonds d'information foncière 183,00  
82  Régulvar 1 223,70  
83  Bell Canada (VBQ) 1 167,30  
84  Cartouche-à-Rabais 656,03  
86  Serrurerie Simard enr. 176,91  
87  Chapiteaux du Monde inc. 1 447,16  
89  Bijouterie Senechal inc. 316,05  

 
 

               TNO DE CHARLEVOIX-EST 
     
1  MRC de Charlevoix-Est 34 199,00 $ 
2  ESRI Canada limited 470,48  
3  Groupe Ultima inc. 600,00  
4  Mme Danielle L. Foster 1 651,36  
5  Transport adapté du Fjord 2 000,00  
6  Formules d'Affaires CCL 233,60  
7  Henri Jean & Fils inc. 18,16  
8  Hydro-Québec 467,49  
9  Municipalité de Saint-Siméon 14 000,00  
10  Publimage Lettrage 427,31  
11  Port de Refuge de Cap-à-l'Aigle 5 196,00  
12  TNO de Charlevoix-Est 108,23  
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08-01-04 ACCEPTATION DES DÉPLACEMENTS À PAYER DES M OIS DE 
DÉCEMBRE 2007 ET JANVIER 2008  

 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, 
d’accepter les déplacements à payer des mois de décembre 2007 et 
janvier 2008. 
 

3 M. André Tremblay (dépl. du 11-12-07)                17,64 $ 
 

31 M. Michel Boulianne (dépl. du 14-12-07 au 24-01-08)    47,88 
 

35 M. Pierre Girard (dépl. généraux – janvier 08)     20,00 
 

36 M. Jean-Claude Simard (dépl. du 12-12-07 au 29-01-08)    70,56 
 

37 M. Albert Boulianne (dépl. du 11-12-07 au 14-12-07)                    120,96 
 

39 M. Pierre Asselin (dépl. du 06-12-07 au 14-12-07)                        244,91 
 

80 M. Jean-Luc Simard (dépl. du 14-12-07 au 26-12-07)   42,73  
 

85 M. Daniel Boudreault (dépl. du 29-11-07 au 01-12-07)   86,58 
 

88 Mme Roxane Duby (dépl. du 20-12-07 au 22-01-08)                    415,16 
(Forfait cellulaire au montant de 45,56 $ d’inclus) 

 
08-01-05 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DE LA MRC AU 31 DÉCEMBRE 

2007  
 

Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, d’accepter 
les déboursés de la MRC au 31 décembre 2007. 
 

                    DÉBOURSÉS POUR LES MOIS  
                D'OCTOBRE, NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 200 7 

                  MRC, AÉROPORT ET GMR 
     

801  Ministère du Revenu du Québec 14 061,17 $ 

802  Receveur général du Canada 1 794,60  

803  Syndicat des travailleur(euse)s 524,72  

804  SSQ Groupe financier 4 709,42  

805  Le Domaine Forget 300,00  

806  Commission adm. des régimes de retraite 96,58  

807  Société d'histoire de Charlevoix 40,00  

808  Receveur général du Canada 5 246,30  

809  Fondation François de Beaulieu-Gourdeau 600,00  

810  Diabète Charlevoix 150,00  

811  MRC de Charlevoix-Est 3 871,89  

812  M. Henri Aimé & M. Herman Gilbert 9 093,21  

813  MRC de Charlevoix-Est 3 463,71  

814  Postage On Call 592,54  

815  Minstère du Revenu du Québec 8 721,20  

816  Sclérose en Plaques du Grand Charlevoix 100,00  

817  ACSIQ 113,95  

818  Ministre des Finances 20 001,57  

819  M. Pierre Girard (dépl. du 11-10-07) 25,88  

820  Mme France Lavoie (dépl. du 01-10-07 au 09-10-07) 1 504,11  

  (1 319,27 facturé à Parc Canada)   

  (dépl. du 18-09-07 au 26-10-07)                     274,84  

821  Mme Kathy Duchesne (dépl. du 14-09-07 au 04-10-07) 17,64  
  Mme Valérie Tremblay (dépl. du 26-10-06 au 01-10-07) 4,00  
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822  Mme Caroline Dion (dépl. du 12-10-07 au 17-10-07)                     158,49  
823  M. Jean-Claude Simard (dépl. du 30-08-07 au 30-10-07) 273,53  
824  M. Pierre Boudreault (dépl. du 19-06-07 au 25-09-07)  141,12  
825  M. Albert Boulianne (dépl. du 25-09-07 au 11-10-07) 120,96  
826  Chambre de Commerce de Charlevoix 24,00  
827  ADGMRCQ 220,00  
828  M. Pierre Asselin (dépl. du 23-08-07 au 23-10-07)   1 884,79  
829  Équipements GMM inc. 318,44  
830  Imprimerie Charlevoix inc. 1 567,23  
831  Telus Mobilité 174,62  
832  Centre Visa Desjardins 160,58  
833  Fédération québécoise des municipalités 152,05  
834  Hydro-Québec 2 627,56  
835  Bell Canada 1 219,33  
836  L'Immobilière 5 013,80  
837  Les Publications Le Peuple 74,07  
838  Pizzeria du Boulevard enr. 128,94  
839  CLD de la MRC de Charlevoix-Est 27 913,00  
840  Alex Coulombe ltée 56,05  
841  Formules d'Affaires CCL 148,14  
842  COMUR 5 767,43  
843  Centre de paiement (Canadian Tire) 172,92  
844  Interconnect Télécommunication 6,72  
845  M. Clément Néron 51,28  
846  Hebdo Charlevoisien enr. 1 321,82  
847  Radio MF Charlevoix inc. 206,70  
848  Valère d'Anjou inc. 71,18  
849  CAUCA 2 988,18  
850  Produits sanitaires Optimum inc. 158,80  
851  Marché Gravel J.R. inc. 114,59  
852  M. Normand Brisson 34,67  
853  Fournitures & Ameublement 252,59  
854  Services Info-Comm 721,66  
855  Bell Canada (internet) 185,94  
856  Location La Malbaie  127,51  
857  CRÉ de la Capitale-Nationale 1 000,00  
858  Les Extincteurs Charlevoix inc. 133,66  
859  Banque nationale du Canada 641,71  
860  M. Gilles Gagnon (dépl. du 24-09-07 au 26-09-07)                        110,95  
861  Fonds d'information foncière 162,00  
862  M. Éric Harvey (dépl. Du 10-10-07 au 11-10-07)  72,19  
863  Régulvar 1 506,48  
864  Bell Canada (VBQ) 19 584,31  
865  Cartouche-à-Rabais enr. 300,43  
866  Mme Catherine Girard (dépl. du 20-09-07 au 26-10-07) 182,90  
867  Mme Marie-Claude Girard (dépl. du 03-10-07)  129,77  
868  M. Christian Leblanc (dépl. du 02-10-07 au 29-10-07)  156,16  
869  Corporation Les Moulins de l'Isle-aux-Coudres 200,00  
870  Martin Lévesque inc. 437,78  
871  M. Alexis Lussier (dépl. du 01-10-07 au 09-10-07)                          45,80  
872  M. Gaston Tremblay (dépl. du 13-09-07)                                         51,82  
873  L'Atelier Martin-Pêcheur inc. 1 275,00  
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874  Mme Solange Fillion 1 450,00  
875  Aurel Harvey & Fils inc. 72 616,55  
876  Telus Mobilité 37,55  
877  Hydro-Québec 1 900,00  
878  Bell Canada 384,79  
879  M. Clément Néron 341,85  
880  Télévision communautaire Vents et Marées 2 279,00  
881  Services Info-Comm 3 046,61  
882  Consultant Enviroconseil inc. 27 492,72  
883  Tremblay Bois Mignault Lemay 549,98  
884  Centre de gestion de l'équipement roulant 1 796,99  
885  Bodycote 820,44  
886  Franco Moteurs Électriques 376,98  
887  Le Spécialiste du Parterre 913,55  
888  Alarmes Charlevoix inc. 185,12  
889  M. Michel Boulianne (dépl. du 03-10-07 au 19-10-07)                   158,20  
890  Cartouche-à-Rabais enr. 101,99  
891  J.Y. Voghel inc. 1 709,25  
892  M. André Tremblay (dépl. du 21-09-07 au 30-10-07)                     191,58  
893  Mme Sylvie Bouchard (dépl. du 03-09-07 au 27-10-07)  124,32  
894  Municipalité de Saint-Irénée 6 192,00  
895  Imprimerie Charlevoix inc. 36,89  
896  Telus Mobilité 68,26  
897  Centre Visa Desjardins 263,40  
898  Bell Canada 190,08  
899  Henri Jean & Fils inc. 629,00  
900  Formules d'Affaires CCL 806,68  
901  Les Pétroles Therrien Division Aviation 72 646,62  
902  Béton Dallaire 957,18  
903  Maheu & Maheu 299,12  
904  Services Info-Comm 79,70  
905  Normand Desgagnés et Associés 854,63  
906  Coopérative forestière de Charlevoix 5 442,34  
907  Génie-Tech Entrepreneur général inc. 3 828,61  
908  Alexandre Couturier & Fils inc. 193,72  
909  Bell Canada - Public Access 56,98  
910  Cartouche-à-Rabais enr. 15,93  
911  Gestion L.R.W. inc. 1 649,04  
912  Génie-Tech Entrepreneur Général inc. 3 486,77  

913  Corporation Les Moulins de l'Isle-aux-Coudres 400,00  
914  Club Lions de Clermont 100,00  
915  M. Henri Aimé & M. Herman Gilbert 1 068,28  
916  Ministère du Revenu du Québec 16 809,57  
917  Receveur général du Canada 1 856,09  
918  Syndicat des travailleur(euse)s 632,94  
919  SSQ Groupe financier 5 987,76  
920  Commission adm. des régimes de retraite 96,58  
921  Receveur général du Canada 6637,27  
922  Bell Canada (internet) 184,64  
923  MRC de Charlevoix-Est 3 626,83  
924  Bell Canada - Public Access 56,97  
925  MRC de Charlevoix-Est 4 114,31  
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926  Centre hospitalier Saint-Joseph-de-La-Malbaie 50,00  
927  M. Gilles Gagnon 100,00  
828  M. Pierre Girard (dépl. généraux nov. 07) 20,00  
929  Mme France Lavoie (dépl. du 25-10-07 au 12-11-07) 44,07  
930  M. Albert Boulianne (dépl. du 23-10-07 au 20-11-07)                 181,44  

931  ADGMRCQ 60,00  
932  Équipements GMM inc. 277,45  
933  Imprimerie Charlevoix inc. 48,29  
934  Telus Mobilité 170,95  
935  Centre Visa Desjardins 1 039,96  
936  Fédération québécoise des municipalités 9,41  
937  Hydro-Québec 3 508,43  
938  L'Immobilière 11 053,15  
939  Les Publications Le Peuple 113,95  
940  Heenan Blaikie Aubut 1 548,40  
941  Pizzeria du Boulevard enr. 241,06  
942  CLD de la MRC de Charlevoix-Est 500,00  
943  Petite caisse de bureau 192,46  
944  Henri Jean & Fils inc. 27,51  
945  Alex Coulombe ltée  73,80  
946  Formules d'Affaires CCL 418,12  
947  Centre de paiement (Canadian Tire) 65,20  
948  M. Clément Néron 70,37  
949  Société d'histoire de Charlevoix 100,00  
950  Bureautique Expert 1 161,11  
951  Valère d'Anjou inc. 41,50  
952  Les Distributions Trois ''S'' 507,64  
953  Sullivan & Lavoie 7 133,92  
954  CAUCA 2 988,18  
955  Publimage Lettrage 373,53  
956  Produits sanitaires Optimum inc. 18,11  
957  L'Atelier Martin-Pêcheur inc. 1 275,00  
958  Marché Gravel JR inc. 321,61  
959  Fourniture & Ameublement 280,84  
960  Mme Solange Fillion 1 450,00  
961  Services Info-Comm 414,78  
962  Bureauthèque Pro inc. 227,85  
963  Ass. des personnes handicapées de Charlevoix inc. 25,00  
964  Banque nationale du Canada 674,23  
965  Fonds d'information foncière 258,00  
966  Bell Canada (VBQ) 10 569,65  
967  Cartouche-à-Rabais 170,91  
968  M. Daniel Boudreault (dépl. 29-08-07 au 24-11-07)                    169,96  

969  Mme Catherine Girard (dépl. du 26-11-07)                                   19,74  
  M. Christian Leblanc (dépl. du 14-11-07)                                      15,00  
970  Mme Marie-Claude Girard (dépl. Forum Jeunesse)                    128,43  

971  Martin & Lévesque inc. 115,70  
972  M. Gaston Tremblay (dépl. du 25-10-07)                                    166,80  
973  SPCA Charlevoix 320,00  
974  Candidature des Jeux du Québec 2010 2 000,00  
975  M. Laurent-Paul Perron (dépl. du 31-08-07 au 21-11-07)           126,58  
976  Aurel Harvey & Fils 72 616,55  
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977  Telus Mobilité 36,98  
978  Simon Thivierge & Fils inc. 478,59  
979  Petite caisse de bureau 15,00  
980  Jos. Lapointe & Fils ltée 6,94  
981  MRC de Charlevoix-Est 93,26  
982  Postage On Call 1 185,08  
983  Centre de gestion de l'équipement roulant 1 796,99  
984  Bodycote 64,50  
985  Charlevoix Express enr. 41,30  
986  Épicerie René Lapointe  47,88  
987  Le Spécialiste du Parterre 1 157,66  
988  Les Extincteurs Charlevoix inc. 17,54  
989  Peintures Récupérées du Québec 430,57  
990  M. Michel Boulianne (dépl. du 25-10-07 au 14-11-07) 636,91  

991  Réseau Environnement 591,97  
992  Distribution Ricard & Gagné 16,31  
993  Telus Mobilité 68,60  
994  Hydro-Québec 849,48  
995  Bell Canada 197,43  
996  Claude Couturier inc. 319,01  
997  Petite caisse de bureau 24,09  
998  Formules d'Affaires CCL 313,26  
999  Les Pétroles Therrien Division Aviation 33 310,41  
1000  Publimage Lettrage 98,57  
1001  Maheu & Maheu 299,12  
1002  Sani Charlevoix inc. 199,41  
1003  Coopérative forestière de Charlevoix 5 555,02  
1004  M. Patrick Gagné 2 000,00  
1005  Octane Médias 1 205,02  
1006  Régulvar 370,34  
1007  Aéro-Feu 395,41  
1008  Boivin Gauvin inc. 610,77  
1009  ANNULÉ   
1010  Construction François Belley inc. 26 094,55  
1011  Ministère du Revenu du Québec 17 918,19  

1012  Receveur général du Canada 9 497,29  
1013  Syndicat des travailleur(euse)s 487,01  
1014  SSQ Groupe Financier 5 209,96  
1015  Comm. administrative des régimes de retraite 812,66  
1016  M. André Tremblay 189,54  
1017  MRC de Charlevoix-Est 4378,92  
1018  ANNULÉ   
1019  Gagnon & Frères La Malbaie 856,89  
1020  M. Pierre Girard (dépl. du 30-11-07 au 11-12-07) 71,24  
1021  Mme France Lavoie (dépl. du 29-11-07 au 06-12-07)  237,58  
1022  M. Julien Lavoie (dépl. du  03-11-07 au 04-12-07) 18,90  
1023  M. Vincent Dufour (dépl. du 21-08-07 au 28-10-07)                    268,80  
1024  M. Jean-Claude Simard (dépl du 06-11-07 au 14-12-07)            113,40  
1025  M. Pierre Boudreault (dépl. du 23-10-07 au 28-11-07) 80,64  
1026  M. Albert Boulianne (dépl. du 28-11-07) 60,48  
1027  Corporation régionale du Mont Grand-Fonds 370,00  
1028  M. Pierre Asselin (dépl. du 30-10-07 au 28-11-07)                      874,01  
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1029  Imprimerie Charlevoix inc. 136,78  
1030  Telus Mobilité 170,29  
1031  Centre Visa Desjardins 356,96  
1032  Fédération québécoise des municipalités 62,67  
1033  Hydro-Québec 4 486,07  
1034  Bell Canada 599,17  
1035  L'Immobilière 4 330,10  
1036  Heenan Blaikie Aubut 759,67  
1037  CLD de la MRC de Charlevoix-Est 20 615,00  
1038  Formules d'Affaires CCL 120,79  
1039  TNO de Charlevoix-Est 757,53  
1040  Interconnect Télécommunication 231,26  
1041  MRC de Charlevoix-Est 13 437,15  
1042  Hebdo Charlevoisien enr. 923,57  
1043  Radio MF Charlevoix inc. 182,32  
1044  Valère d'Anjou inc. 24,00  
1045  CAUCA 2 988,18  
1046  L'Atelier Martin-Pêcheur 1 275,00  
1047  Marché Gravel JR inc. 222,07  
1048  Fournitures & Ameublement 176,36  
1049  Mme Solange Fillion 1 450,00  
1050  Services Info-Comm 462,39  
1051  Centre de gestion de l'équipement roulant 1 796,99  
1052  Postes Canada 388,63  
1053  Bix Communications 4 190,52  
1054  Ministère des Finances - Victimes d'actes criminels 2 600,00  
1055  Mme Mélissa Ouellet (dépl. du 30-11-07) 6,72  
  Mme Kathy Duchesne (dépl. du 07-12-07) 7,56  
1056  Services financiers CIT ltée 237,41  
1057  Louis Lacerte Éditeur 222,77  
1058  Fonds d'information foncière 201,00  
1059  Régulvar 753,24  
1060  Bell Canada (VBQ) 1 301,76  
1061  Mme Roxanne Duby (dépl. du 05-12-07 au 14-12-07) 492,00  
1062  Ville de Clermont 47,31  
1063  Chambre de Commerce de Charlevoix 840,00  
1064  Aurel Harvey & Fils 77 402,45  
1065  Telus Mobilité 47,53  
1066  Hydro-Québec 1 706,89  
1067  Bell Canada 192,53  
1068  Les Publications Le Peuple 207,39  
1069  Jos. Lapointe & Fils ltée 17,08  
1070  Bodycote 882,91  
1071  Charlevoix Express enr. 82,60  
1072  Peintures Récupérées du Québec 800,22  
1073  M. Michel Boulianne (dépl. du 30-11-07 au 26-12-07) 63,84  
1074  Solution Optimum inc. 1 802,01  

1075  Galerie Guylaine Fournier 1 400,00  
1076  Telus Mobilité 68,26  
1077  Bell Canada 187,92  
1078  Henri Jean & Fils inc. 69,37  
1079  Les Pétroles Therrien Division Aviation 9,72  
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1080  Équipement MP inc. 131,04  
1081  Alexandre Couturier & Fils inc. 227,90  
     
  Salaires - Octobre 68 369,21  
  Salaires - Novembre 67 964,26  
  Salaires - Décembre 66 837,07  
  TOTAL : 1 010 384,20 $ 

 
08-01-06 QUÉBEC EN FORME, RÉ : DÉLÉGATION DU DIRECT EUR GÉNÉRAL 

POUR SIGNER LE PROTOCOLE D’ENTENTE  
  
 Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, de 

déléguer le directeur général de la MRC, M. Pierre Girard, pour signer le 
protocole d’entente de Québec en forme. 

  
08-01-07 ÉVALUATION, RÉ : ACCEPTATION DE LA PROPOSI TION DE 

L’IMMOBILIÈRE POUR LE SERVICE DE GÉRANCE DES MOIS D E 
JANVIER, FÉVRIER ET MARS 2008  

 
 Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, d’accepter 

la proposition de la firme l’Immobilière pour le service de gérance du 
département de l’évaluation foncière pour les mois de janvier, février et 
mars 2008, et ce, pour un montant de 2 460,00 $ (plus les taxes 
applicables) pour les 3 premiers mois. 

 
 c.c. M. Claude Vanasse, L’Immobilière 

 
08-01-08 ÉVALUATION, RÉ : PAIEMENT À L’IMMOBILIÈRE DE DEUX 

FACTURES POUR LA TENUE À JOUR DU COMMERCIAL DU 
TERRITOIRE DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST, D’UNE FACTU RE 
POUR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF ET D’UNE FACTURE POU R LE 
DOSSIER D’ABITIBI BOWATER  

 
 Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, de 

procéder au paiement de deux factures pour la tenue à jour du 
commercial du territoire de la MRC de Charlevoix-Est respectivement au 
montant de 4 102,20 $ et 3 160,05 $, d’une facture pour le tribunal 
administratif au montant de 1987,98 $ et d’une facture pour le dossier 
d’Abitibi Bowater s’élevant à 1 792,69 $. 

 
08-01-09 POURSUITE DE LA MUNICIPALITÉ DE BAIE-SAINT E-CATHERINE, 

RÉ : SUIVI ET DÉLÉGATION  
 
 CONSIDÉRANT la poursuite de la municipalité de Baie-Sainte-Catherine 

contre la MRC de Charlevoix-Est, L’Immobilière, la Société d’évaluation 
conseil inc. et M. Claude Vanasse; 

 
 CONSIDÉRANT une éventuelle rencontre de règlement à l’amiable; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu 

unanimement, de déléguer le directeur général de la MRC de Charlevoix-
Est, M. Pierre Girard, pour représenter la MRC lors de cette audience. 

 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général à autoriser la MRC 
à contribuer, sans admission, ni préjudice, dans le cadre d’un règlement 
jusqu’à concurrence de la franchise de l’assurance de la MRC. 

 
08-01-10 ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS DU TNO AU 31 DÉC EMBRE 2007 
 

Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, d’accepter 
les déboursés du TNO de Charlevoix-Est au 31 décembre 2008. 
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                               DÉBOURSÉS POUR LES MOIS    
                           D'OCTOBRE, NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2007    

                             TNO DE CHARLEVOIX-EST   
     

56  ESRI Canada Limited 3 845,81 $ 

57  Les Publications Le Peuple 262,09  
58  M. Clément Caron 40,00  
59  Mme Danielle L. Foster 1 846,56  
60  M. Cyr Dufour 60,00  
61  M. Maurice Bussières 40,00  
62  Hydro-Québec 456,11  
63  MRC de Charlevoix-Est 3 045,75  
64                   Les Publications Le Peuple 134,46  
65  Mme Danielle L. Foster 1 447,73  
66  Hydro-Québec 471,33  
67  Les Publications Le Peuple 262,09  
68  M. Jean-Philippe Simard 73,08  
69  Mme Danielle L. Foster 1 447,73  
70  Hydro-Québec 457,37  
71  Heenan Blaikie Aubut 808,31  

 
 
08-01-11 TNO, RÉ : CONTRIBUTION POUR LE 25 E ANNIVERSAIRE DE LA 

MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
 Il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement que le TNO de 

Charlevoix-Est contribue pour un montant de 1000,00 $ au                    
25e anniversaire de la MRC de Charlevoix-Est et d’attribuer la dépense 
au poste ‘’Divers’’ du TNO de Charlevoix-Est. 

 
08-01-12 VERSEMENT DES SUBVENTIONS AUX COMITÉS DE SAGARD – 

LAC DESCHÊNES 
 
 Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, de procéder 

au versement des subventions suivantes pour les comités de Sagard – 
lac Deschênes : 

 
·  Comité des citoyens :15 000,00 $ 

 
·  Comité des loisirs : 5000,00 $ 

   
·  Comité de la famille : 2000,00 $ 

 
·  Comité paroissial pastoral :1000,00 $ 

 
·  Comité Saint-Vincent-de-Paul :1000,00 $ 

 
·  Comité de l’âge d’or : 1000,00 $ 

 
c.c.  M. Jean-Philippe Simard, Comité des citoyens de Sagard – lac 

Deschênes 
 

08-01-13 TRANSPORT ADAPTÉ DU FJORD, RÉ : CONFIRMATI ON DE 
PAIEMENT D’UNE CONTRIBUTION DE 2 000,00 $  
 
Il est proposé par M. Jean-Claude Simard et résolu unanimement : 
 

·  d’accepter le budget 2008, tel que présenté par le Transport 
adapté du Fjord inc., au montant de 175 313,10 $; 

 
·  de reconnaître la municipalité de l’Anse Saint-Jean comme 

municipalité mandataire; 
 

 



 

 

14

·  de contribuer pour un montant de 2 000,00 $ au service de 
Transport adapté du Fjord; 

 
·  de contribuer financièrement à tout déficit d’opération du 

Transport adapté du Fjord inc. pour l’exercice financier 2008; 
 

·  d’accepter de financer 20 % des coûts avec les autres 
municipalités participantes. 

 
·  de faire parvenir le paiement au Transport adapté du Fjord inc. au 

15, rue Saint-Jean-Baptiste, L’Anse-Saint-Jean, G0V 1J0, qui 
agira à titre de porte-parole pour la MRC et les autres 
municipalités participantes. 

 
c.c. Transport adapté du Fjord inc.  

 
08-01-14 ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉ ON POUR 

L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS SOLIDES  
 
 Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, de 

signer une entente avec la municipalité de Saint-Siméon pour 
l’élimination des déchets solides au coût de 8 000,00 $ et de déléguer le 
préfet et le directeur général à signer ladite entente.  

 
08-01-15 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : RÉSOLUTION  NOMMANT 

LES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME POUR LE 
TNO DE CHARLEVOIX-EST 

 
 CONSIDÉRANT l’article 8 du Règlement numéro 133-09-03 constituant 

un Comité consultatif d’urbanisme (CCU) du Territoire non organisé 
(TNO); 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 

unanimement, de nommer les personnes suivantes en tant que membres 
du Comité consultatif d’urbanisme du Territoire non organisé de la MRC 
de Charlevoix-Est : 

 
 Milieu de la villégiature :  M. René Brisson 
 Milieu des ZEC :   M. Mathias Dufour 
 Milieu des pourvoiries :  M. Martin Dufour (à confirmer) 
 Secteur Sagard – lac Deschênes M. Jean-Phillipe Simard 
 Membre du Conseil (maires)  M. Jean-Claude Simard 
 
 Il est également résolu de nommer M. Gilles Gagnon, inspecteur régional, 

à titre de secrétaire du Comité. 
 
08-01-16 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : ADOPTION D U RÈGLEMENT 

MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DANS LE BUT DE 
MODIFIER LE PÉRIMÈTRE URBAIN DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
AIMÉ-DES-LACS ET D’AJOUTER UNE AFFECTATION 
VILLÉGIATURE DANS LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-IRÉNÉE  
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est a adopté, le 22 octobre 
1986, le schéma d’aménagement portant le numéro 22; 
 
CONSIDÉRANT que le schéma d’aménagement de la MRC de 
Charlevoix-Est est entré en vigueur le 11 mai 1988 et qu’il est en 
processus de révision; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC de Charlevoix-Est peut modifier son 
schéma d’aménagement conformément aux articles 47 et suivants de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que 18 ans après leur adoption, la municipalité de Saint-
Aimé-des-Lacs procède à une nécessaire révision de son plan 
d’urbanisme, de son règlement de zonage et de son règlement de 
construction lesquels sont adoptés par la municipalité, ont fait l’objet 
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d’une consultation publique et ont été transmis à la MRC pour analyse de 
conformité au schéma d’aménagement et au document complémentaire; 
CONSIDÉRANT qu’une modification du schéma d’aménagement est 
nécessaire afin que le périmètre d’urbanisation défini au plan d’urbanisme 
de Saint-Aimé-des-Lacs soit le même que celui du schéma 
d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT qu’on retrouve dans le schéma d’aménagement de la 
MRC de Charlevoix-Est à l’article 6.2.1 comme condition à l’émission d’un 
permis de construction dans le périmètre urbain : «(…) le terrain sur 
lequel doit être érigé la construction projetée ne soit adjacent à une rue 
publique.» et que cet article limite l’urbanisation diffuse; 
 
CONSIDÉRANT la capacité du réseau d’aqueduc et d’égout de Saint-
Aimé-des-Lacs auquel on peut doubler le nombre de terrains à raccorder; 
 
CONSIDÉRANT que la population de Saint-Aimé-des-Lacs a le 
pourcentage d’accroissement entre 2001 et 2006 le plus important des 
municipalités de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT le secteur de villégiature le Hameau du Cap-Blanc de la 
Municipalité de Saint-Irénée; 
 
CONSIDÉRANT que ce secteur est déjà défini et qu’il est en 
développement depuis plusieurs années; 
 
CONSIDÉRANT que ce secteur a nécessité une modification de la zone 
agricole provinciale et que cette modification a été entérinée par le 
MAPAQ, le MAMR, la MRC de Charlevoix-Est, la municipalité de 
Saint Irénée et l’UPA; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente entre le syndicat de l’UPA de 
Charlevoix-Est, la MRC de Charlevoix-Est, la municipalité de Saint-Irénée 
et la Ville de La Malbaie et le groupe le Hameau du Cap-Blanc inc. dans 
lequel la MRC s’engage à : prévoir une affectation villégiature à ce 
secteur dans le schéma d’aménagement et à interdire toute extension de 
cette aire à même la zone agricole, à considérer ce secteur comme un 
immeuble protégé dans l’application des distances séparatrices relatives 
à la gestion des odeurs et à maintenir une bande boisée variant entre     
15 et 30 mètres autour du site; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chacun 
des membres du Conseil deux jours avant son adoption, ce qui permet 
une adoption avec dispense de lecture; 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion, donné le 25 septembre 2007, le projet 
de règlement adopté le 28 octobre 2007 et l’avis gouvernemental sur ce 
projet reçu le 3 janvier 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jules Dufour et résolu 
unanimement que le Conseil de la MRC de Charlevoix-Est adopte le 
présent règlement et qu’il soit ordonné et statué ce qui suit : 
 
 
Article 1 Titre et numéro 
 
Le présent règlement porte le titre de Règlement modifiant le schéma 
d’aménagement dans le but de modifier le périmètre d’urbanisation de la 
municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs et d’ajouter une affectation 
villégiature dans la municipalité de Saint-Irénée et porte le numéro      
167-10-07. 

 
 

Article 2 Préambule et annexes 
 
Le préambule et les annexes 1 et 2 font partie intégrante du présent 
Règlement numéro 167-10-07. 
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Article 3 But du règlement 
 
Le présent règlement a pour but de modifier le schéma d’aménagement 
de la MRC de Charlevoix-Est afin : 
 
-d’agrandir le périmètre d’urbanisation de la municipalité de Saint-Aimé-
des-Lacs pour répondre aux besoins de croissance résidentielle et 
commerciale; 
 
-de créer une affectation villégiature en intégrant le périmètre du 
développement existant, le Hameau du Cap-Blanc, dans la municipalité 
de Saint-Irénée. 
 
 
Article 4 Modification du périmètre d’urbanisation de Saint-

Aimé-des-Lacs 
 
Le texte du schéma d’aménagement est modifié à la page suivante : 
 
Page IX : dans la liste des cartes, le numéro du feuillet 2 est remplacé par 
2.1.  
 
En annexe 1 ‘’Atlas cartographique’’, le feuillet 2 est remplacé par le 
feuillet 2.1, tel qu’il apparaît à l’annexe A faisant partie intégrante du 
présent règlement. 
 
 
Article 5 Modification de l’affectation villégiatur e 
 
Le texte du schéma d’aménagement est modifié aux pages suivantes : 
 
Page IX : un plan 2-1 s’ajoute entre le plan 2 et le plan 3-1. Ce plan 2-1 
s’intitule : ‘’Affectation villégiature dans la municipalité de Saint-Irénée’’ et 
apparait à l’annexe B faisant partie intégrante du présent règlement. 
 
Page 39 : au point 4 ‘’Villégiature’’, le texte est modifié par le suivant : 
 
«L’affectation de villégiature retenue par le schéma d’aménagement 
correspond à des secteurs actuellement développés, tels le Mont Grand-
Fonds, le lac Nairne, le boulevard des Falaises et le Hameau du Cap-
Blanc.» 
 
Page 49 : au point D) ‘’Villégiature’’, au premier paragraphe, la deuxième 
phrase devient : «Dans cette optique, le schéma d’aménagement ne 
retient que les secteurs de villégiature existants, soient ceux du lac 
Nairne, du Mont Grand-Fonds, du boulevard des Falaises et du Hameau 
du Cap-Blanc.» 
 
 
Article 6 Ajout de l’article 6.1.3.1 au document co mplémentaire  

 
L’article 6.1.3.1 est ajouté : 
 
6.1.3.1 Lotissement en zone de villégiature pour la municipalité de Saint-
Aimé-des-Lacs 
 
Dans une zone de villégiature, telle que définie aux grandes affectations 
du territoire, les normes minimales relatives à la superficie et aux 
dimensions des terrains sont les suivantes : 
 
Superficie minimale : 8 000 m2 
Largeur minimale : 75 mètres  
Ces normes minimales sont exigées en bordure des nouvelles rues 
publiques créées après l’entrée en vigueur du présent règlement          
(167-10-07). 
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Article 7 Ajout de l’article 6.1.3.2 au document co mplémentaire 
 
L’article 6.1.3.2 est ajouté : 
 
6.1.3.2 Lotissement à l’intérieur du périmètre urbain de Saint-Aimé-des 
Lacs 
 
Tout lotissement dont il résulte plus de deux terrains contigus doit faire 
l’objet d’un règlement sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux. 
 
 
Article 8 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
c.c.  Mme Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et 

des Régions 
 Municipalités de la MRC de Charlevoix-Est 
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08-01-17 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : AVIS DE MO TION 
CONCERNANT L’ADOPTION DU RÈGLEMENT RÉGISSANT LES 
MATIÈRES RELATIVES À L’ÉCOULEMENT DES EAUX   

  
 Avis de motion est, par la présente, donné par M. Bernard Maltais que, 

lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera présenté un règlement 
régissant les matières relatives à l’écoulement des eaux. 

 
08-01-18 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : AVIS DE MO TION 

CONCERNANT L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT PORTANT SUR LA  
CRÉATION D’UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR ASSURER LA 
GESTION DES COURS D’EAU 

 
 Avis de motion est, par la présente, donné par M. Bernard Maltais que, 

lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera présenté un règlement 
portant sur la création d’une réserve financière pour assurer la gestion 
des cours d’eau. 

 
08-01-19 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : AVIS DE MO TION 

CONCERNANT UNE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 
CONTRÔLE INTÉRIMAIRE RELATIF À LA COHABITATION DES 
USAGES AGRICOLES ET NON AGRICOLES SUR LE TERRITOIRE  DE 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST  

 
 Avis de motion est, par la présente, donné par M. Bernard Maltais que, 

lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera présenté une 
modification du règlement de contrôle intérimaire relatif à la cohabitation 
des usages agricoles et non agricoles sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est. 

 
08-01-20 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, RÉ : PAIEMENT F INAL D’UNE 

ÉTUDE D’AVANT-PROJET SUR LA FAISABILITÉ TECHNIQUE E T 
FINANCIÈRE D’UN RÉSEAU CYCLABLE RÉGIONAL  

 
CONSIDÉRANT l’Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et 
financière, Projet d’un réseau cyclable régional, réalisée par Roche, 
ingénieurs-conseils; 
 
CONSIDÉRANT qu’une retenue de 5 000,00 $ (plus les taxes 
applicables) avait été appliquée au total de la facture jusqu’au dépôt du 
rapport final; 
 
CONSIDÉRANT que le rapport final a été reçu à la MRC, le 15 octobre 
2007; 
 
CONSIDÉRANT que Roche ltée s’engage à participer à la présentation 
de ce document afin de tirer les conclusions de l’étude de faisabilité qui 
se fera sous forme de conférence de presse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon, et 
résolu unanimement, d’acquitter le 5 000,00 $ (plus les taxes applicables) 
restant à la facture de l’Étude d’avant-projet sur la faisabilité technique et 
financière, Projet d’un réseau cyclable régional, réalisée par Roche, 
ingénieurs-conseils, et ce, à même le surplus accumulé au 31 décembre 
2007. 
 
c.c. M. Daniel Bergeron, Roche ltée 

 
08-01-21 SÉCURITÉ INCENDIE, RÉ : DÉLÉGATION DU PRÉF ET ET DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR LA SIGNATURE DU PROTOCOLE 
D’ENTENTE ENTRE LE MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQU E ET 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST POUR LA MISE EN ŒUVRE DU 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES   

 
 Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, de déléguer 

le préfet, M. Jean-Luc Simard et le directeur général de la MRC, M. Pierre 
Girard, pour signer le protocole d’entente entre le ministère de la Sécurité 
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publique et la MRC de Charlevoix-est pour la mise en œuvre du schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie. 

 
08-01-22 SÉCURITÉ PUBLIQUE, RÉ : ACCEPTATION DES PR IORITÉS 

LOCALES ET RÉGIONALES ADOPTÉES POUR L’ANNÉE 2008-20 09 
PAR LE COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
 Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, d’accepter 

les priorités locales et régionales adoptées pour l’année 2008-2009 par le 
Comité de sécurité publique : 

 
Priorités locales pour la période  
du 1 er avril 2008 au 31 mars 2009 

 
·  Accentuer la présence policière afin de diminuer les méfaits et 

actes de vandalisme dans les parcs et les endroits publics par les 
jeunes et réprimer les trafiquants et la consommation de 
stupéfiants aux mêmes endroits; 

 
·  Accentuer la surveillance policière aux traversées piétonnières 

aux endroits jugés comme étant névralgiques par les 
municipalités et s’assurer du respect des véhicules envers les 
piétons qui utilisent ces traversées; 

 
·  Former une table sur la sécurité routière avec différents 

représentants provenant entre autres du secteur de la sécurité 
publique, du secteur des médias et de la population dont le but 
premier serait de rehausser le sentiment de sécurité des citoyens, 
notamment par la sensibilisation et la prévention. 

 
08-01-23 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RÉ : AVI S DE MOTION 

CONCERNANT L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT RELATIF À 
L’AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DE TRAITEMENT DU LIEU  
D’ENFOUISSEMENT SANITAIRE (LES)  

 
CONSIDÉRANT QUE la capacité de traitement du lixiviat des ouvrages 
présentement en opération au LES doit être augmentée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est ne possède pas dans 
ses fonds généraux non autrement appropriés les deniers nécessaires 
pour l’exécution desdits travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, avis de motion est, par la présente, donné par      
M. Jean-Claude Simard que, lors du prochaine séance de ce Conseil, 
sera présenté un règlement permettant d’effectuer un emprunt à long 
terme de 300 000,00 $ pour financer les travaux d’augmentation de la 
capacité de traitement du lieu d’enfouissement sanitaire (Phase II,       
C.A. 8522-03-00017-09). 
 
c.c. M. François Bergeron, Enviroconseil 

M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières 
résiduelles et responsable des bâtiments, MRC de Charlevoix-Est 

   
08-01-24 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RÉ : AVI S DE MOTION 

CONCERNANT L’ADOPTION D’UN RÈGLEMENT RELATIF À LA 
CONSTRUCTION DU LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET ) 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est doit se conformer au 
Règlement sur l’enfouissement et l’incinération des matières résiduelles 
(REIMR); 
  
CONSIDÉRANT QUE pour s’y conformer, elle doit transformer son lieu 
d’enfouissement sanitaire de Clermont en lieu d’enfouissement technique 
d’ici le 19 janvier 2009; 
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CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est ne possède pas dans 
ses fonds généraux non autrement appropriés les deniers nécessaires 
pour l’exécution desdits travaux; 

 
EN CONSÉQUENCE, avis de motion est, par la présente, donné par      
M. Jules Dufour que, lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera 
présenté un règlement permettant d’effectuer un emprunt à long terme de 
7,5 millions pour financer les travaux de construction du lieu 
d’enfouissement technique (LET) (environ 5,5 millions de dollars) ainsi 
que pour la construction de la route de contournement (estimé à plus ou 
moins un million de dollar) et la mise en place du réseau d’Hydro-Québec 
pour la construction du triphasé (estimé à plus ou moins un million de 
dollar). 
 
c.c. M. François Bergeron, Enviroconseil 

M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières 
résiduelles et responsable des bâtiments, MRC de Charlevoix-Est 

 
08-01-25 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RÉ : PAI EMENT DES 

REDEVANCES  
 
 Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, de 

procéder au versement des redevances pour les mois d’octobre, 
novembre et décembre 2007 au montant de 23 625,00 $. 

 
08-01-26 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RÉ : ACH AT DE 

COMPOSTEURS DOMESTIQUES PRÉVUS AU BUDGET 
 
 Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de faire 

l’achat de composteurs domestiques au montant 2 600,00 $ (plus les 
taxes applicables), tel que mentionné dans le compte ‘’Collecte sélective’’ 
au budget 2008 de la MRC de Charlevoix-Est.  

 
08-01-27 GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, RÉ : AVI S JURIDIQUE 

POUR LA CONFECTION DE PLAN ET DEVIS POUR LE LIEU 
D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET) PAR LA FIRME 
ENVIROCONSEIL 

 
 Il est proposé par M. Jean-Claude Simard et résolu unanimement, de 

demander un avis juridique à Me André Lemay concernant l’offre de 
services de la firme Enviroconseil pour la conversion du lieu 
d’enfouissement sanitaire (LES) en lieu d’enfouissement technique (LET). 

 
08-01-28 AÉROPORT DE CHARLEVOIX, RÉ : RENOUVELLEMEN T DU 

CONTRAT AVEC PÉTRO-T 
 
 CONSIDÉRANT la recommandation de notre aviseuse légale, Me Isabelle 

Landry de la firme Heenan Blaikie Aubut, qui a elle-même négocié ce 
nouveau contrat pour et au nom de la MRC de Charlevoix-Est; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu 

unanimement, de déléguer le directeur général de la MRC, M. Pierre 
Girard, à signer, pour et au nom de la MRC de Charlevoix-Est, le 
renouvellement de contrat de vente de carburant avec la compagnie 
Pétro-T pour la fourniture d’essence d’aéronefs à l’Aéroport de 
Charlevoix. 

 
 M. Sylvain Touchette, Pétro-T 

 
08-01-29 GESTION DES LOTS INTRAMUNICIPAUX, RÉ : ADO PTION DU 

RAPPORT ANNUEL 2007 SUR LES ACTIVITÉS DE GESTION ET  DE 
MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE PUBLIC INTRAMUNICIPAL DE 
LA MRC DE CHARLEVOIX-EST    
 
Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, d’adopter le 
rapport annuel 2007 sur les activités de gestion et de mise en valeur du 
territoire public intramunicipal de la MRC de Charlevoix-Est et de le 
déposer au ministère des Ressources naturelles et de la Faune.  
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08-01-30 GESTION DES LOTS INTRAMUNICIPAUX, RÉ : MAN DAT À 
L’INGÉNIEUR FORESTIER DE LA MRC POUR PRÉPARER UNE 
DEMANDE RELATIVE AU VOLET II  

 
Il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement, de mandater 
l’ingénieur forestier de la MRC, M. Stéphane Charest, afin qu’il prépare et 
dépose une demande pour les Palissades pour l’amélioration des 
sentiers relativement au Volet II. 

 
08-01-31 DÉLÉGATION D’UN ÉLU RESPONSABLE DES QUESTI ONS 

FAMILIALES (RQF) À LA MRC EN REMPLACEMENT DE M. PIE RRE 
ASSELIN 

 
 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de 

déléguer M. Jean-Claude Simard afin qu’il soit responsable des questions 
familiales (RQF) à la MRC en remplacement de M. Pierre Asselin. 

 
08-01-32 DÉPÔT D'UNE LETTRE D'INTENTION AU MINISTÈR E DES AFFAIRES 

MUNICIPALES ET DES RÉGIONS POUR UN PROJET DE 
LABORATOIRE RURAL PORTANT SUR LA CONCILIATION TRAVA IL-
FAMILLE (TRAVAIL AVEC HORAIRE ATYPIQUE) EN MILIEU R URAL 

  
CONSIDÉRANT les efforts consentis actuellement par la MRC de 
Charlevoix-Est, et ce, depuis avril 2007, pour se doter de sa toute 
première politique familiale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC souhaite inclure à cette politique familiale 
un plan d'action couvrant différents champs d'intervention; 
 
CONSIDÉRANT QUE la conciliation travail-famille est un champ 
prioritaire pour la MRC; 
 
CONSIDÉRANT les horaires atypiques de plusieurs emplois offerts sur le 
territoire de la MRC de Charlevoix-Est et que plusieurs familles ont à 
s'organiser avec ces horaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique familiale de la MRC sera adoptée au 
printemps 2008 et que sa mise en œuvre débutera à ce moment; 
 
CONSIDÉRANT l'opportunité offerte par les mesures des laboratoires 
ruraux du ministère des Affaires municipales et des Régions d'explorer 
davantage ce champ d'action et d'en arriver à en faire profiter d'autres 
MRC ou municipalités; 
 
CONSIDÉRANT l'appui technique et financier du Carrefour action 
municipale et famille pour la réalisation d'un laboratoire rural; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déposer une lettre d'intention au ministère des Affaires 
municipales et des Régions pour un projet de laboratoire rural portant sur 
la conciliation travail-famille (travail avec horaire atypique) en milieu rural 
dans le cadre du 2e appel de projets dont la date limite est fixée au        
1er mars 2008. 
 
c.c. Ministère des Affaires municipales et des Régions, Direction 

régionale de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches 
M. Jacques Lisée, Carrefour Action municipale et Famille 

 
08-01-33 MRC DES CHENAUX, RÉ : DEMANDE D’APPUI POUR  LA MISE EN 

PLACE D’UN PROGRAMME DE SOUTIEN FINANCIER DESTINÉ A UX 
MRC ET VILLES POUR LA RÉALISATION DES PLANS D’ACTIO N EN 
LIEN AVEC LEUR POLITIQUE FAMILIALE  

 
 CONSIDÉRANT l’importance que les différentes instances 

gouvernementales accordent aux familles et à l’enrichissement de leur 
qualité de vie; 
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 CONSIDÉRANT que plusieurs villes MRC et MRC ont élaboré ou 
élaborent présentement une politique familiale; 

 
 CONSIDÉRANT que pour l’amélioration de la qualité de vie des familles, 

il est essentiel non seulement d’élaborer une politique familiale, mais 
surtout, de veiller à la mise en application de celle-ci; 

 
 CONSIDÉRANT que la mise en application de la politique familiale d’une 

ville MRC ou d’une MRC exige un travail soutenu de coordination des 
efforts et de concertation en vue d’assurer une cohérence dans les 
actions orientées en faveur du bien-être et de l’épanouissement des 
familles; 

 
 CONSIDÉRANT que le ministère de la Famille et des Aînés offre un 

programme de soutien financier pour l’élaboration de politiques familiales, 
mais qu’aucun programme de soutien financier n’est disponible 
présentement pour supporter la mise en œuvre des politiques familiales; 

 
 EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, d’appuyer la MRC des Chenaux dans sa démarche auprès 
du gouvernement du Québec et plus particulièrement auprès de la 
ministre de la Famille, Mme Michelle Courchesne, afin de mettre sur pied 
un programme de financement pour supporter les coûts de la mise en 
oeuvre des politiques familiales. 

 
 c.c. Mme Michelle Courchesne, ministre de la Famille 

M. Bernard Généreux, Fédération québécoise des municipalités 
du Québec 
M. Pierre St-Onge, directeur général, MRC des Chenaux 
 

08-01-34 DÉLÉGATIONS, REPRÉSENTATIONS ET MEMBERSHIP S 
 
 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, 

d’accepter les délégations, représentations et memberships suivants au 
29 janvier 2008 : 

 
1) adhésion à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et en 

environnement du Québec, année 2008, M. Gilles Gagnon (253,97 $); 
 

2) adhésion à l’Association des aménagistes régionaux, année 2008, 
Mme France Lavoie (327,34 $); 

 
3) formation ‘’Les outils de planification et le pouvoir de zoner dans le 

cadre de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme’’, à Québec, le          
2 avril 2008, Mme France Lavoie et M. Gilles Gagnon (462,79 $); 

 
4) 6e Rendez-vous en gestion des Ressources humaines de Charlevoix, 

ré : plan de visibilité (350,00 $) et inscription des cadres de la MRC; 
 

5) réalisation de deux panneaux avec le logo de la MRC, ré : 
acceptation de la proposition de Publimage (260,00 $, plus taxes); 

 
6) changement du moteur de la porte du garage à la SQ (680,00 $, plus 

taxes); 
 

7) cotisation pour la carte de membre pour l’année 2008 de l’Association 
touristique régionale de Charlevoix (256,25 $); 

 
8) Participation financière pour la 10e édition du concours québécois en 

entrepreneuriat (250,00 $). 
 

08-01-35 MISE À JOUR DU SITE INTERNET DE LA MRC, RÉ  : OCTROI D’UN 
MANDAT À OCTANE MÉDIAS  

 
ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de 
mandater la direction générale pour octroyer le mandat à la compagnie 
Octane Médias pour procéder à la mise à jour du site internet de la MRC 
de Charlevoix-Est. 
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08-01-36 ÉCOLE SECONDAIRE DU PLATEAU, RÉ : DEMANDE DE 
PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR L’ALBUM DES FINISSANT S 
2008 

 
 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement que la 

MRC de Charlevoix-Est contribue financièrement, pour un montant de 
50,00 $, à la confection de l’album des finissants de l’École secondaire du 
Plateau. 

 
08-01-37 ENTRETIEN MÉNAGER DE LA MRC, RÉ : ACHAT D’ UN BALAI 

MÉCANIQUE 
 
 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de faire 

l’acquisition d’un balai mécanique pour l’entretien ménager de la MRC au 
montant d’environ 1 200,00 $. 

 
08-01-38 ENTRETIEN MÉNAGER DE LA MRC, RÉ : MODIFICA TION DU 

CONTRAT DE MME SOLANGE FILLION   
 

ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, 
d’accepter la proposition de Mme Solange Fillion de réduire sa superficie 
du bureau de la MRC et de maintenir les mardis et jeudis soirs au besoin 
ainsi que de fixer le nouveau montant contractuel à 1000,00 $/mois, et 
ce, jusqu’au 30 septembre 2008. 
 
c.c. Mme Solange Fillion 

 
08-01-39 ENTRETIEN MÉNAGER DE LA MRC, RÉ : MODIFICA TION DU 

CONTRAT DE L’ATELIER MARTIN-PÊCHEUR   
 

 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, 
d’augmenter la superficie de l’entretien ménager à l’Atelier Martin-
Pêcheur dans la section MRC, pour un montant de 520,00 $/mois, plus 
les taxes applicables, et ce, jusqu’au 31 décembre 2008. 

 
 c.c. Mme Nicole Tremblay, L’Atelier Martin-Pêcheur 

 
08-01-40 RÉSEAU DE FIBRE OPTIQUE, RÉ : ACQUISITION DE 

COMMUTATEURS SUPPLÉMENTAIRES POUR BESOINS ACTUELS 
ET FUTURS (TÉLÉPHONIE IP) 

 
 ll est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, de procéder 

à l’acquisition de deux commutateurs supplémentaires pour les besoins 
actuels et futurs de la téléphonie IP (CISCO WS-3560-48 PS-S :    
4598,40 $, plus taxes et CISCO WS-2960-24 TT-L : 916,80 $, plus 
taxes). 

 
08-01-41 DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR L’ACQUISITION 

D’ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES ET ACHAT D’UNE DACTYLO,  
RÉ : AUTORISATION  

 
 ll est proposé par M. Albert Boulianne et résolu unanimement, d’effectuer 

une demande de soumissions pour l’acquisition d’équipements 
informatiques auprès des compagnies suivantes : 

 
·  Services info-Comm 
·  Équipements GMM inc. 
·  Services de documents Charlevoix 
·  Réseau-Tech 

 
Il est également résolu de faire l’achat d’une dactylo pour le département 
de l’administration chez Équipements GMM inc. au coût d’environ            
1 195,00 $. 
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08-01-42 AÉROPORT DE CHARLEVOIX, RÉ : PROPOSITION D ’ENTENTE 
POUR ÉTABLIR UNE ÉTUDE AFIN D’APPORTER DES CORRECTI FS 
AU CHEMIN D’ACCÈS  

 
 ll est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de 

confirmer l’acceptation de l’entente entre la MRC et les compagnies 
Roche, BML et Technisol relativement au fait que : 

 
1) Roche, BML et Technisol partageront les coûts d’une étude 

géotechnique de façon à déterminer définitivement quelles sont les 
causes des soulèvements de la route au chemin d’accès à l’Aéroport 
de Charlevoix. Cette étude pourra débuter une semaine après 
l’acceptation de la proposition par la MRC et s’échelonnera sur plus 
de douze (12) mois, de façon à obtenir des renseignements en toute 
saison. Un rapport contenant les données et observations recueillies 
et des recommandations sur les travaux à réaliser sera ensuite 
présenté. 

 
2) la nature précise des travaux à réaliser sera discutée entre tous les 

intervenants et la MRC prendra une décision. Roche réalisera à ses 
frais les plans et devis des travaux retenus, en assumera la 
surveillance et fournira un plan TQC. Pour sa part, Technisol 
assumera à ses frais le contrôle de qualité des travaux et BML 
réalisera ces travaux au coûtant. 

 
c.c. M. Gaétan Roy, Roche ltée 

M. André Tremblay, responsable des opérations, Aéroport de 
Charlevoix 
M. Pierre Girard, directeur général, MRC de Charlevoix-Est 

 
08-01-43 COMMISSION SCOLAIRE, RÉ : PLAN TRIENNAL DE  RÉPARTITION 

ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES  
 
 CONSIDÉRANT la réception du plan triennal de répartition et de 

destination des immeubles 2008-2011; 
 

 CONSIDÉRANT que ce plan triennal est conforme aux attentes du 
Conseil des maires; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 

unanimement, d’informer le Conseil de la Commission scolaire de 
Charlevoix que la MRC reçoit avec satisfaction le plan de répartition et de 
destination des immeubles. 

 
c.c. M. Jean-Guy Boudrault, directeur général, Commission scolaire de 

Charlevoix  
 

M. Pierre Girard avise le Conseil des maires qu’une résolution du Conseil 
de la Ville de La Malbaie a été reçue à la MRC informant que M. Jules 
Dufour a été nommé représentant de la Ville de La Malbaie à la MRC de 
Charlevoix-Est pour siéger lors des séances du Conseil, et ce, pour la 
durée du mandat de préfet de M. Jean-Luc Simard. 

 
 CORRESPONDANCE 
 

Gouvernement du Québec – la vice-première ministre – ministre des 
Affaires municipales et des Régions et ministre responsable de la région 
de la Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine - la députée de Bonaventure, ré : 
délai de 90 jours accordé pour modifier le Règlement de contrôle 
intérimaire numéro 161-01-07 visant l’implantation d’éoliennes 
commerciales sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est 

 
Gouvernement du Québec – Cabinet de la vice-première ministre – 
ministre des Affaires municipales et des Régions et ministre responsable 
de la région de la Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine, ré : accusé de 
réception de la demande d’approbation du Règlement numéro 169-12-07 
concernant la création d’une réserve financière pour la mise sur pied d’un 
régime de prime de retraite de séparation des cadres de la MRC 
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Société d’habitation du Québec – Direction de l’amélioration de l’habitat, 
ré :  nouveau conseiller en gestion  
 
Assemblée nationale du Québec, ré : accusé de réception de l’invitation 
pour le 25e anniversaire de la MRC de Charlevoix-Est  
 
MRC de Charlevoix-Est, ré : lettre envoyée à Mme Diane Fortin Doyon 
concernant la signification d’une problématique et demande d’un nouveau 
bail de villégiature 
 
MRC de Charlevoix-Est, ré : avis préalable à un constat d’infraction 
concernant le rejet de neige dans la bande riveraine d’un cours d’eau 
envoyé aux personnes suivantes : 
  Alimentation Lapointe et Frères inc. 
  IGA Gravel 
  Mme Pierrette Bouchard 
  9096-3653 Québec inc. 
  Mme Olivette Rochefort et M. Marcel Pilot 
  Société Immobilière Irving ltée 
  Chemin de fer Charlevoix inc. 

Mme Ginette Harvey 
 
MRC La Jacques-Cartier, ré : programme de mise en valeur des 
ressources du milieu forestier – volet II (2007-2008) 
 
La Ville de La Malbaie, ré : avis public – résultat d’élection du scrutin du              
25 novembre 2007 
 
Ville de Trois-Rivières, ré : lettre ouverte à mes collègues du monde 
municipal 
 
Abitibi Bowater, ré : attente de l’annonce du projet de la Corporation du 
saumon rivière Malbaie 
   
Fondation du centre hospitalier Saint-Joseph de La Malbaie inc., ré : don 
en mémoire d’un être cher 
 
Commission scolaire de Charlevoix, ré : communiqué ‘’Des actions 
concertées qui portent fruit!’’  
 
M. Luc Simard, ré : offre de services pour diverses tâches 

 
 

08-01-44 LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

Sur proposition de M. Pierre Boudreault, la séance est levée à 20h30.   
 
 
 

 
Préfet 

 
 
 
      

         
     Directeur général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


